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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Denuclearisation de !'Amerique latine (A/5415, A/ 
.J447 et Add.l, A/C.l/L.329) [suite] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DC PROJET 
DE RESOLl'TION A/C.l/L.329 (suite) 

1. :vr. ZEA (Colombie) indique que son gouvernement 
a ~tudi~ serieusement la proposition relative a la 
d~nucl~arisation de l' Am~rique latine que le Bresil, 
auquel se sont joints la Bolivie, le Chili et l 1Equateur, 
a pr~sentee a la dix-septi~me session de 11 Assemblee 
gEmeraleli et dont l 1examen a M~ renvoye ala presente 
session. La Colombie voter a pour le projet de resolu-
tion portant sur cette question (A/ C.l/L. 329), de me me 
qu 1elle a vote pour la resolution 1652 (XVI) de 11 Assem-
blee generale sur la d~nuclearisation de 1' Afrique. 
2. La creation de zones denuclearisees constitue une 
mesure connexe de desarmement d 1une haute impor-
tance, puisqu 1il s 1agit d1un moyen de restreindre 
11emploi des armes nucleaires ainsi que leurs essais. 
Cependant, la denuclearisation ne sera efficace que si 
les puissances nucleaires la respectent strictement; en 
d 1 autres termes, une zone denucl~arisee doit etre 
definie de telle sorte qu 1 aucune puissance nucleaire ne 
se sente fondee a la violer pour des raisons strate-
giques, si forte que soit la tension internationale. Tou-
tefois, un tel choix soul~ve un probl~me difficile, car, 
sous la pression des evenements, une region quel-
conque peut se transformer en zone d 1importance capi-
tale pour la securite d 1une ou de plusieurs puissances 
nucleaires, devenant de ce fait objectif strategique ou 
zone de lancement de missiles nucleaires. 11 s 1ensuit 
qu 1aucune region du monde ne peut a volonte se mettre 
il. l 1abri des dangers qui menacent l1humanite tout en-
ti~re. La delegation colombienne pense done elle aussi 
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que toute mesure de denuclearisation doitfaire l 1objet 
d 1un accord multilateral ayant force obligatoire pour 
toutes les puissances nucleaires; elle estime que la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement doit examiner par priorite cette question 
complexe et presenter un rapport susceptible de se:rvir 
de base a une convention sur les zones denuclearisees 
que taus les Etats pourraient signer. 

3. En outre, il est evident que toute mesure interdi-
sant ou restreignant l 1emploi des armes nucleaires 
doit, comme les autres mesures qui limitent la capaci-
te offensive ou defensive des Etats, comporter une 
verification effie ace au moyen de syst~mes de controle 
appropries. 

4. Les considerations qui prec~dent s 1appliquent au 
cas particulier de 11 Amerique latine. Mais, en plus, 
M. Zea tient a souligner qu 1un accord sur la d1)nu-
clearisation de 11 Amerique latine ne serait ni realiste 
ni efficace s 1il n1englobait pas tous les pays de cette 
region, ce qui implique, outre les pays du continent 
latino-americain, tous les pays de la region des 
Antilles sans aucune exception, ainsi que toutes les 
puissances continentales ou extra-continentales ayant 
dans la zone geographique comprenant le Mexique, 
11 Amerique centrale, la mer des Antilles et 11 Ameri-
que du Sud des territoires :relevant de leur controle 
ou de leur administration ou encore des territoires 
associ(Js. Cette condition devient d 1autant plus evi-
dente qu 1une puissance nucl(Jaire qui a refuse de signer 
le Traite interdisant les essais d 1armes nucleaires 
dans 11 atmosph~re, 1 1espace extra-atmospherique et 
sous 11eau poss~de des territoires en Amerique 
latine. La participation des Etats-Unis est egalement 
essentielle, puisque ce pays est partie au Trai te inter-
americain d 1 assistance mutuelle signe a Rio de Janeiro 
le 2 septembre 1947. 

5. La del€~gation colombienne se felicite qu 1il soit 
fait mention d 1accords regionaux au paragraphe 2 du 
dispositif du projet de resolution A/C.1/L.329. Les 
Etats americains ont en effet conclu de nombreux 
accords visant a sauvegarder la paix et la securite 
sur leur continent. 11 ne faut rien faire pour affaiblir 
ces arrangements; d1 autre part, il est inconcevable que 
les accords actuels entre pays americains puissent 
contribuer de faQon quelconque a rendre inoperant un 
accord comme celui qui est propose dans le projet 
de resolution. 
6. La delegation colombienne felicite les auteurs du 
projet de resolution. La Colombie collaborera avec 
enthousiasme a toute etude eta toute mesure qui auront 
pour but d 1assurer la denucl(Jarisation de 11 Amerique 
latine. 

7. M. VELAZQUEZ (Uruguay) n 1analysera pas en 
detail le projet de resolution A/C.l/L.329, qui a deja 
fait 11objet de longs expos~s de la part d 1 autres 
d(Jl~gations latino-am~ricaines et dont les disposi-
tions temoignent suffisamment en sa faveur. I1 convient 
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pourtant de noter que ce projet de r~solution est en 
harmonie avec les diverses resolutions adopt~es par 
l' Assembl~e gEmi§rale, au cours des cinq derni~res 
ann~es, sur la pr~vention d'une plus large diffusion 
des armes nucleaires. M. Velazquez rend particuli~
rement hommage 1t M. Aiken, ministre des affaires 
~trang~res d'Irlande, qui a tant fait pour realiser cet 
objectif. 
8. Le desir de paix exprime au paragraphe 3 du 
dispositif du projet de resolution t~moigne des tradi-
tions pacifiques des pays latino-americains, qui au 
cours des annees ont cree divers instruments juridi-
ques en vue du r~glement pacifique des differends. 
M. Velazquez rappelle a ce propos que les auteurs du 
Trait~ inter-aml~ricain d' assistance mutuelle ont 
expressement indique que les dispositions de ce trai te 
ne devaient pas etre considerees com me justifiant des 
armements excessifs, mais avaient simplement pour 
but de sauvegarder la paix et la securite de 1' Ameri-
que latine. 
9. Le projet de resolution ne prevoit en aucunefaqon 
la cr~ation d'une Amerique latine denuclearisee 
d'ordre de l'Assemblee geni~rale. Ce sont les pays 
d 'Am~ rique latine eux-memes qui elaboreront les 
dispositions d' un accord de denucl~,arisation et qui 
inviteront les puissances nucleaires h reconnaftre un 
tel accord en raison des avantages qu'elles retire-
raient de la denuelearisation de 1' Amerique latine. Il 
est neanmoins certain que les critE"lres de denucleari-
sation suggeres, notamment par les representants des 
puissances nucleaires, auront !'accord des pays latino-
am~ricains, ~tant donn~ que ces crit~res sont raison-
nables et tiennent compte des r~alit~s. Cependant, 
meme si une des puissanceE. nucl~aires refusait de 
reconnaftre la d€mucl~arisation de 1' Amerique latine, 
ce refus n'enl~verait rien a la valeur de la sanction 
de 1' Assembl~e g€merale prevue dans le projet de 
resolution commun, puisque ce dernier a pour but 
non seulement d'epargner a. l' Amerique latine les 
horreurs d'une guerre nucleaire, mais aussi d'em-
pecher que la course aux arrnements ne gagne cette 
region. Les pays d' Am~rique latine ne pourraient 
acquerir des armes nucleaires qu' au prix de grands 
sacrifices materiels; or ce n'est que dans une atmos-
phE"lre de paix et de confiance reciproque qu'ils pour-
ront vaincre la mis~re et la maladie. 
10. M. Velazquez reconnaft avec le representant du 
Mexique que, bien que ce soit la conf~rence chargee 
d' elaborer l' accord de denuclearisation de 1' Amerique 
latine qui en determinera la portee geographique, il 
est essentiel d'y inclure tous les pays non nucl~aires 
de la r~gion, quelles que soient leurs caract~ristiques 
ethniques ou leur situation juridique. A cet ~gard, 
M. Velazquez consid~re comme extremement impor-
tante la declaration du repri§sentant des Pays-Bas, 
qui a dit a la 1335~me seance que sa delegation 
appuyait aussi le projet de resolution au nom des 
Gouvernements du Surinam et des Antilles n~erlan
daises. Il esp~re que les autres puissances qui n' ap-
partiennent pas a l' Am~ rique latine et qui poss~dent 
des territoires dans cette region feront des decla-
rations analogues. 
11. En ce qui concerne la question de la verification, 
dont de nornbreux orateurs ont fait mention, M. 
Velazquez est convaincu que les pays latino-am~ri
cains montreront au monde qu 'un desarmement assorti 
d'un contr6le efficace pourra etre realise sans porter 
atteinte aux souverainet~s nationales. 
12. M. BENITES (Equateur) voudrait simplement ap-
porter quelques precisions. Premi~rement, il semble 

que personne ne nie le droit souverain des Etats Mem-
bres 1t conclure des traites, sous reserve des restric-
tions imposees par !'Article 103 de la Chartedes Na-
tions Unies. Deuxi~mement, il n'est pas indispensable 
qu'une zone denuclearisee coincide exactement avec 
une region g~ographique, si desirable que cela soit. Par 
exemple, un accord sur la denucl~arisation del' Ame-
rique latine devrait tenir compte de !'existence, clans 
cette region, de territoires qui sont des colonies, font 
partie d'Etats extra-contir.entaux ou constituent des 
zones d'influence extra-c•mtinentale; a ce propos, 
Yl. Benites note avec satisfaction la declaration faite 
par le representant des Pays-Bas au sujetdu Surinam 
et des Antilles. Cependant, l•~s Nations Unies pourraient 
aider a garantir l'inviolabilite d'une zone d€muclea-
risee en Amerique latine en engageant les puissances 
nucl~aires a la respecter. TroisiE"lmernent, !'expres-
sion ".\merique latine" clevi ait designer les territoires 
insulaires et continentaux <l' Amerique qui ont ete cle-
couverts et colonises par des Etats europeens d' origine 
latine, me me si, par la suite, certains de ces terri-
toires sont tombes sous l'autorite d'Etats extra-
continentaux, a condition qu'ils n'aient pas ete inte-
gres dans le territoire d'Etats non latins. 
13. Quatri~mement, la delegation ~quatorienne estime 
que le terme "denuclearisation" signifie la non-
possession cl'engins atomiques destines a des fins 
de guerre. Cette question de d~finition est importante, 
car il est souhaitable que 1' Amerique latine soit 
"nuclearisee", en ce sens qu' elle doit etre pourvue 
d' installations nucleaires destinees a des fins paci-
fiques. Bien que l'emploi de l'energie atomique a 
des fins industrielles soit actuellement peu pratique 
dans les pays en voie de developpement, en raison 
du cout et de la complexit~ des installations nucl~
aires, !'utilisation de radio-isotopes dans l'industrie 
et la medecine fait actuellement l'objet d'essais et 
d'applications clans divers centres en Asie et dans le 
Moyen-Orient, comme l'inciique le rapport du Conseil 
des gouverneurs a la Conf~ renee gen~rale de 1' Age nee 
internationale de l'energiE atomiqueY. El Salvador 
est le seul pays d' Am~riqtw latine ott de telles recher-
ches soient effectuees, et M. Benites tient h souligner 
h quel point il importe cl'etenclre a l' Amerique latine 
les applications pacifiques de l'energie atomique par 
la cr~ation de centres regionaux d'experimentation et 
de formation. 
14. Selon M. REYES (Philippines), le projet de 
resolution sur la denuclearisation de 1 • Amerique 
latine rappelle 1l bien des egards un document 
historique adopt~ ant~rieurement sur !'initiative d'un 
E tat latino-americain: il s 'agit de la r~solution 190 
(III) par laquelle l' Assemblee g~n~rale, lors d'une 
grave crise, a fait appel au( grandes puissances pour 
qu'elles redoublent d'efforts en vue de concilier leurs 
d~saccords et d'etablir une paix durable. Ces deux 
documents ont pour objet cl' assurer la paix mondiale 
et expriment, l'un et l'autre, !'aspiration profonde, 
non seulernent de l' Amerique latine, mais de l'hurna-
nit~ enti~re, a un syst~me de s€lcurite internationale 
fond~ sur la raison, le drr)it et la justice; le projet 
de r~solution actuel fait ~galement appel, d'une ma-
nii:lre implicite, aux grandes puissances qui peuvent 
inflige:r au rnonde l'aneantissement nucleaire ou 
perme:;tre a l'humanit~ d•~ vivre. En effet, aucun 
accord de d~nuclearisatic•n ne peut etre efficace 
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s'il ne rencontre pas l'agr~ment des grandes puis-
sances. 
15. C'est pourquoi ce projet de resolution aM~ redi-
ge en des termes fort mod~r~s. Il ne constitue pas 
vraiment un premier pas, mais simplement le d~but 
d 'un commencement possible; toutefois, ce texte 
repr~sente sans doute le maximum que les grandes 
puissances soient disposees a accepter pour !'instant. 
Il convient de se feliciter que les auteurs aient pris 
soin de tenir compte des realites du monde actuel: ils 
montrent ainsi qu 'ils reconnaissent et acceptent la 
condition premi~re et indispensable de tout plan 
pratique de d{muclearisation, a savoir qu'il ne doit 
pas aller a l'encontre de son objectif en rompant 
l'equilibre de la puissance militaire sur lequel repose, 
de fac;on pr~caire, la paix du monde. 
16. Le prealable absolument essentiel de !'accepta-
tion de tout plan de d~nuclearisation est que celui-ci 
reduise effectivement, et n'aggrave jamais, m~mepar 
megarde, le danger d'une guerre nucleaire. Les 
Philippines entendent appliquer ce crit~re non seule-
ment a la denucl~arisation de 1' Amerique latine, mais 
aussi - et meme encore plus strictement - a toute 
proposition vis ant a la denuclearisation de 1' Asie du 
Sud-Est. Cette region se heurte a des probl~mes qui 
ne se posent pas en Amerique latine et dont le prin-
cipal est la perspective de voir apparaftre la Chine 
communiste comme nouvelle puissance nucleaire. 
Personne ne peut dire, de fac;on certaine, ce que la 
Chine communiste fera des armes nucleaires lors-
qu'elle les possedera: tout ce que peuvent faire les 
pays de l'Asie du Sud-Est et le reste du monde, c'est 
observer, attendre et prendre les precautions qui sont 
a leur portee pour assurer leur propre s~cu:::-ite et 
la survie de leurs peuples. 
17. Sous reserve de ces consid~rations essentielles, 
la d~legation philippine appuie le projet de resolution 
et offre son concours aux pays latino-americains dans 
la mise en ceuvre de ce plan d'une mani~re qui soit 
utile non seulement a l' Amerique latine, mais au 
monde entier. 
18. M. ZOPPI (Italie) declare que le projet de r~
solution correspond aux vues de sa delegation sur la 
question de la denuclearisation regionale. Ce texte 
montre que ses auteurs comprennent la necessite de 
recueillir l' accord de tous les pays situes dans la 
region interess~e; il prevoit, notamment, qu'il appar-
tiendra aux Etats de l' Amerique latine eux-memes 
d'entreprendre les etudes necessaires. Cette propo-
sition ne pose aucun probl~me particulier d'equilibre 
strategique, puisque l' Amerique latine est situee en 
dehors des regions relevant des grandes alliances 
militaires. Par consequent, la denuclearisation de ce 
continent, a la difference de celle d'une zone qui 
comporterait des elements deli cats et complexes inte-
ressant l'equilibre militaire, peut etre consideree de 
fac;on quelque peu inc!ependante, hors du contexte d'un 
processus organique de desarmement general et com-
plet. Au surplus, plusieurs partisans du projet de 
resolution ont signale que, parmi les mesures neces-
saires a la denuclearisation efficace de 1' Amerique 
latine, ils envisageaient des mesures de verification 
internationale appropriee. En consequence, la d~le
gation italienne donnera son appui au projet de reso-
lution. 
19. M. TAHOURDIN (Royaume-Uni) ditque, selon son 
gouvernement, le meilleur moyen de realiser le 

Litho in U.N. 

desarmement general et complet consiste en une 
reduction, soigneusement echelonnee et equilibr~e 

dans le monde entier, des armements tant nucleaires 
que classiques. La reduction, puis !'elimination des 
armes nucleaires doivent etre effectuees dans le 
cadre de ce processus. Entre-temps, il pourrait y 
avoir interet a creer, dans diverses regions, des 
zones exemptes d'armes nucleaires, pourvu qu'un 
certain nombre de crit~res soient respectes. Pre-
mi~rement, la decision d'etablir une zone de ce 
genre doit etre prise volontairement par les Etats 
interesses. Deuxi~mement, la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires ne doit pas compro-
mettre l'equilibre militaire actuel, sinonelle pourrait 
fort bien a voir pour effet d' augmenter l'insecurite au 
lieu de reduire la tension; dans la pratique, cela 
signifie qu'une zone denuclearisee ne doit pas etre 
une region de confrontation militaire majeure des 
grandes puissances. Troisi~mement, il serait prefe-
rable que tous les Etats de la region interess~e 

soient compris dans une telle zone. D'autre part, 
toute proposition tendant a etablir une zone denuclea-
risee doit etre examinee en fonction des probH!mes 
particuliers de la region en cause. Il y a, par exemple, 
une grande diff~rence entre une region comme l'Europe 
ou le Pacifique, oi:t les annes nucleaires font deja 
partie de la structure defensive existante, et d'autres 
regions oi:t tel n'est pas le cas. Enfin, tout accord re-
latif ala creation d'une zone exempte d'armes nude-
aires devrait prevoir des mesures efficaces de veri-
fication. Etant donne que les circonstances varient 
selon les cas, les arrangements pris pour une r~!gion 
ne doivent pas etre consideres comme un prec~!dent 
pour d' autres. 
20. D'une mani~re generale, le projet de resolution 
A/C.1/L. 329 par aft repondre a la plupart des crit~res 
susmentionnes, et la delegation du Royaume-Uni voter a 
pour ce texte. 

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia convocation d' une conference pour Ia 

signature d'une convention sur !'interdiction de 
l'emoloi des armes nucleaires et thermonuc leai res: 
rapp~rt du Secreta ire general (A/5518, A/C .1/L.330) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.330 (suite) 

21. lVI. REYES (Philippines) dit que sa delegation 
appuiera le projet de resolution A/C.1/L.330. Le 
Gouvernement philippin estime lui aussi que la 
question de la convocation d'une conference pour la 
signature d'une convention sur !'interdiction de l'em-
ploi des armes nucleaires et thermonucleaires doit 
etre etudiee a la Conference du Comit~ des dix·-huit 
puissances sur le d~sarmement, dans le cadre du d~
sarmement g~n~ral et complet. Il consid~re en outre 
qu'un simple accord sur le papierinterdisantl'emploi 
des armes nucleaires a des fins de guerre non 
seulement resterait sans effet, mais serait meme 
dangereux s'il ne comportait pas de verification au 
moyen d'un syst~me sUr d'inspection et de contr6le et 
s'il n'etait pas accompagne d'une decision dedetruire 
tous les stocks existants d'armes nucleaires et de 
vecteurs. 

La seance est levee a 11 h 55. 
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